
CHAPITRE 7

Loi pour assurer le parachèvement de l'immeuble de
l'Université de Montréal

[Sanctionnée le 9 mai 1941]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consentement du Con-
seil législatif et de l'Assemblée législative de Qué-

bec, décrète ce qui suit :

1. Les articles 19 et 20 de la Loi pour venir en
aide à l'Université de Montréal (3 George VI, chapitre
69) sont remplacés par les suivants:

" 1 9 . Pendant dix ans à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, le gouvernement paiera annuellement
à la Société la somme de trois cent soixante-quinze
mille dollars pour lui aider à subvenir aux frais de
l'enseignement donné par l'Université de Montréal et
aux autres dépenses accessoires.

" 2 0 . Pour assurer l'exécution des travaux prévus
au premier alinéa de l'article 22, il est accordé à la
Société un octroi de deux millions cinq cent mille dol-
lars. En outre, sur cession au ministre des travaux pu-
blics des immeubles de la Société situés sur la rue Saint-
Denis et sur la rue Saint-Hubert, à Montréal, il sera
versé une somme de huit cent mille dollars. Le tout
sera payé à la Société en trois versements annuels égaux
dont le premier sera effectué au cours de l'année finan-
cière 1941-42. La description complète des biens à
être acquis et les autres conditions de l'achat et des
octrois seront réglées par le lieutenant-gouverneur en
conseil."

2 . La présente loi entrera en vigueur le jour de sa
sanction.
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